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Définir et mettre en œuvre un projet d’emploi 
 
 
Définir et mettre en œuvre un projet d’emploi 

- bénéficier d’un accompagnement renforcé à la recherche d’emploi 
- mettre en œuvre un plan d’action visant une insertion professionnelle durable 
- réussir une intégration dans l’entreprise et pérenniser son poste 
- identifier les conditions nécessaires à l’atteinte de ses objectifs 

 
 
 
 

- Etre dans le dispositif 
RSA 

- Maîtriser les savoirs de 
base : lire, écrire 

- Etre volontaire pour 
s’engager dans une 
démarche d’insertion 
professionnelle 

- Avoir réglé ou être en 
cours de résolution de 
difficultés d’organisation 
(disponibilité, modes de 
garde) 

- Etre domicilié sur 
Marseille 

- Etre inscrite à Pôle 
Emploi 

 
 

 
 
 
La formation se décline en trois phases : 
 
Phase I :  
 
Définir un projet professionnel cohérent et pertinent 
au regard du parcours de la personne et du contexte 
socio économique. 
Phase collective (de 15 semaines) comprenant des 
entretiens individuels. 

- 9 Semaines en Centre  
- 6 Semaines en Entreprise 

 
Phase II : 
  
Mettre en œuvre le plan d’action visant l’insertion 
professionnelle durable.  
Accompagnement  différencié et individualisé.  
 

- 4 Semaines en Centre 
 
Phase III :  
 
Coaching individualisé sous forme de rendez-vous 
durant 4 semaines 
 
La formation est organisée sur 525 heures   
Dont 210 heures en entreprises 

 
A définir  

Nous contacter 

 
Marseille 
 

 
Prise en charge de la formation par la CAF 13 et la Délégation Régionale aux droits 
des femmes 

 


